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Réunion du 13 Janvier 2020 
 
Président : M.BOUGUERRA Momo 
Présents : Mrs CHEUCLE Christian, GRAND René. 

 
                                                                              UTILISATION DE LA TABLETTE 
 

Nous notons que certains clubs ont des difficultés de fonctionnement de la tablette pour la programmation des matchs (équipes, 
joueurs, remplaçants, dirigeants etc…). Vous devez préparer vos matchs la semaine précèdent le week-end de la rencontre afin de 
finaliser les quelques modifications le jour du match. Vous devez tout mettre en œuvre afin que votre tablette fonctionne le jour de la 
rencontre et que toutes les données soient transmises le jour du match. 
Tous les dirigeants responsables de l’utilisation de la tablette lors des matches sont priés de prendre en photos tous les éléments 
nécessaires pour l’officialisation du résultat du match, sanctions disciplinaires et des blessures. Ceci afin de prévoir un éventuel 
dysfonctionnement ou panne de la tablette. Aucunes négligences, ni excuses ne sera tolérer. 
 

COURRIERS RECUS 

 
VILLE DE SAINT ETIENNE : planning des terrains du 10/01/2020 au 09/01.Noté 
OMS FIRMINY : planning des terrains pour la semaine 3. Noté. 
DERVAUX  CHAMBON  FEUGEROLLES : concerne votre invitation pour le jeudi 16 janvier. Remerciements. 
ESP OUEST ROANNAIS : concerne  votre changement de terrain pour le match en D3 poule A du 12 janvier. Noté. 
FCI ST ROMAIN LE PUY : concerne votre  accord pour le match avancé d en D2 poule A du 19 janvier au 18 janvier à17h00 .Noté . 
ROANNAIS FOOT 42 : concerne votre demande  de GOPRO .Transmis aux commissions concernés. 
RIORGES FC : concerne votre changement de terrain pour la rencontre en D1 du 12 janvier .Noté .   

 
IMPORTANT 

 
SUITE A  LA MANIFESTATION  DES «  GUEULES NOIRES  » sur le complexe sportif de CAINTIN à la Ricamarie. Le match N° 

52896.1 du 19 janvier en D5 poule G est reporté à une date ultérieure. L’arbitre et les équipes sont priés d’en prendre bonne note. 
 
-Tous les clubs de D3 poule A sont informés que  le club de SURY LE COMTAL souhaite jouer tous ses matchs à domicile le 
samedi à 19h00. 
 

Toutefois cette demande n’ayant  pas été effectuée avant le début du championnat. 
 
Les clubs ne pouvant joués le samedi peuvent refuser. 
 

PV N° 22 DU  SAMEDI 18/01/2020 


